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ment, Ie nombre des regiments esl de 33, dans 7 desquels ne se trouvent

que des hommes ayant 60 ans et plus. Les 26 autres peuvent
fournir environ 40,000 hommes de troupe bonne pour entrer en
campagne. II ne s'y trouve que 2400 hommes environ de 50 ä 60 ans.
Les Zoulous sont connus comme un peuple fort, courageux et vaillant,
supportant bien les fatigues.

Le roi Cetewayo regne avec un tel despotisme sur son peuple que
celui-ci ne sert qu'ä des buts guerriers. II ressort de lä que
personne dans l'armee ne peut se marier avant d'avoir atteint 40 ans.
C'est seulement quand tout le personnel d'un regiment a depasse
cet äge qu'il regoit du roi la permission de se marier, et cela en meme
temps avec des femmes imposees ä chacun. Cette loi a pour resultat
qu*une masse de Zoulous, hommes et femmes, desertentsur le terriloire

britannique et s'y fixenl.
Les regiments non maries portent des boucliers blancs et les

cheveux naturels, les maries des boucliers de couleur et les
cheveux frises artificiellement. L'instruction de la troupe esl des plus
precaire et pour ainsi dire sans forme lactique. La principale formation

se compose d'un fort groupe serre comme reserve, duquel part,
de chaque cöte, une aüe avancee en forme de corne de boeuf.
L'armement, gräce ä l'esprit d'ego'tsme des negociants Anglais et Portugals,

est assez bon. Les Zoulous possedent une masse de fusils et
meme l'artillerie ne doit pas leur manquer.

En fait de forces anglaises actuellement disponibles au sud de
l'Afrique, lord Chelmsford possede 5000 hommes Anglais et 8000
naturels. Dans les iroupes anglaises se trouvent un grand nombre

de volontaires. Les naturels sont organisös en corps de 2000
hommes, dans lesquels se trouvent repartis 180 Europeens.

A Carabonn ne se Irouvent que deux corps, chacun de 80 hommes,
avec chevaux; l'artillerie et le genie n'y sont pas representes dans une
plus grande proportion. Les fusees seront souvent employees pour
l'attaque; comme dans l'Afghanistan, elles doivent repandre la
terreur dans les rangs des sauvages.

Les Anglais sont exposes ä de grandes difficultes de tous genres
par le manque de train, de places de ravitaillement, de correspondances

en arriere et par Peloignement de la mere-patrie. Cependant,
avec ce peu de forces, ne leur sera-t-il pas difficile de vaincre un
ennemi relalivement aussi ignorant et peu civilise.

{Deutsche Herres Zeitung.)

Le camp de Brück.
Sa majeste l'empereur d'Autriche a döcrötö, le 15 janvier 1878, que

le camp de Brück sur la Leitha serait oecupö pöriodiquement dans l'annöe

1879 par les iroupes indiquöes ci-aprös.
Pendant toute la duröe de la Ire periode ces troupes exerceront l'öcole

de compagnie; pendant la II", l'ecole de compagnie et l'öcole de batailloü ;

pendant la IIle, jusqu'au 19 juillet inclusivement, l'öcole de bataillon et
l'öcole de rögiment; pendant la IV0, les difförenles armes seront combinöes.
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Pendant la derniöre pöriode du camp, ia 25e division d'infanterie exöcutera

les exercices relatifs k la concentration des troupes d'une division.
La division de cavalerie suivra un programme spöcial pour ses exercices.

Toutefois, les divisions de cavalerie et d'infanterie exöcuteronl
ensemble quelques manceuvres.

Les troupes de la IV* et V* pöriode recevront 20 cartouches d'exercice
par piöce et 30 par fusil. En outre, 5 rögitneots de cavalerie de la V'
pöriode, dösignös pour prendre part aux manceuvres, recevront 20
cartouches d'exercice par mousqueton et 5 par revolver.

Le mödecin en chef du camp sera nomine pour toute la duröe du camp
par le commandement en chef rösidant ä VieDne.

Celui-ci aura en outre la direction gönörale des exercices que les troupes

auront k exöculer conformöment aux instructions recues.
Les exercices de la division de cavalerie seront sous la direction

spöciale de l'inspecteur en chef de la cavalerie.
Le commissariat de Vienne veillera ä ce que l'approvisionnement des

troupes ail lieu sans retards pendant toule la duröe du camp. Quant ä la
distribution et ä l'installation des logements c'est le commandant de place
qui aura k s'en occuper.

Les prescriptions relatives ä l'öquipement et k l'armement dans les
camps d'exercices resleront en vigueur pour l'öquipement des troupesi
quittant le camp.

Irf> Pöriode, du 15 mai au 9 juin : 4* brigade d'infanterie, colonel-
brigadier de Metz, comprenant les rögiments de ligne Empereur Francois-
Joseph n° 1 et Fröderic-Guillaume, höritier prösomptif de l'empire
allemand et de la Prusse, n° 20; enfin 1 escadron de train d'armöe, en tout
6 bataillons.

II* Pöriode, du 10 juin au 8 juillet : 3C brigade d'infanterie, Chevalier
de Hoffinger, comprenant les rögiments de ligne n° 4, Guillaume III, roi
des Pays-Bas, n° 63, enfin un escadron du train d'armöe; en tout 8
bataillons.

111" Pöriode, du 9 juillet au 7 aoüt : 5' brigade d'infanterie, colonel-
brigadier Kukuli comprenant : le rögiment d'infanterie de ligne Louis IV,
grand-duc de Hesse, n° 14; le rögiment d'infanterie baron de Hess,
ü° 49 ; les bataillons de chasseurs n" 3 et 15; enfin uo escadron de train
d'armöe; en tout 7 bataillons.

IV" Pöriode, du 8 au 22 aoüt : 49° brigade d'infanlerie, colonel-
brigadier de Hempüing, comprenant les rögimenls de ligne Constantin de
Russie et vacat. n° 32, le bataillon de chasseurs n° 24, une division du
rögiment de hussards n» 6, la 4"division de batterie du rögiment d'artillerie
de campague n° 10; enfin 1 escadron de train d'armee; en toul 7 bataillons,

3 escadrons, 16 bouches ä feu.
V9 Pöriode, du 23 aoüt au 5 septembre : XXV division d'infanterie,

baron d'Appel, comprenant: 49e brigade d'infanterie, 50e brigade d'infanterie

dePanz,avec les rögiments de ligne baron deMollinary, n°38, et vacat.
n° 52, le bataillon de chasseurs n° 20, 1 division du rögiment de hussards
o° 6, Ire division de batterie du regiment d'artillerie de campagne n° 10,
une compagnie du rögiment de gönie Archiduc Löopold n° -2, et 2
escadrons du train d'armöe. En tout 14 bataillons, une compagnie de genie,
3 escadrons, 24 bouches ä feu.

Division de cavalerie. Son commandant sera dösignö plus tard. Elle
comprend la 16" brigade de cavalerie, prince Windischgräetz, comprenant
le rögiment de dragons comle Festetics, n° 2, et le rögiment de hussards
Alexandre duc de Wurtemberg, n° 4.

Et la 17' brigade de cavalerie, colonel-brigadier comte Lichtenberg-
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Mordazt-Schneeberg, comprenant le rögiment de dragons prince de
Windisch-Grätz, n° I 4 et le rögimeüt de hussards comte Palffy, n° 15.

Le rögiment de dragons Charles prince de Prusse, n* 8, IV0 ötat-major
de la division de balterie et les batteries k cheval n° 12 et 13 du
rögiment d'artillerie de campagne n° 3, enfin un escadron de train d'armee.
En tout, pour la division de cavalerie, 30 escadrons et 12 bouches 5 feu.

La compagnie de gönie et les escadrons de train d'armöe qui prendront

part aux manoeuvres seront dösignös par le commandement en
chef rösidant ä Vienne. La compagnie de gönie aura k organiser le camp
de tentes.

Le service sanitaire sera fait par deux subdivisions combinöes: la
premiere, comprenant les nos1, 4, 5, 11, 13, 14, 16, 18 et 20, campera
du 15 mai au 15 juillet; la seconde, comprenant les nos 2, 3, 6, 12, 15,
17, 19, 21 et 22, campera du 15 juillet au 6 septembre.

En outre, il sera mis sur pied une ambulance de la division d'infanterie
de l'höpital de ganison n° 2, de Vieune.

Cette ambulance s'installera avec la division sanitaire de campagne
dans des baraquements.

Le service dans les baraquements et particulierement dans l'höpital
militaire de Brück, sur la Leitha, sera fait par le personnel necessaire,
lequel sera pris dans les subdivisions sanitaires nos 1, 2, 4 el 16 et
dösignö par le commandement des troupes sanitaires, ce personnel sera
nommö pour toule la duröe du camp.

\Wehr-Zeitung).

Section technique d'ouvriers de chemins de fer de
campagne.

Nous lisons dans YArmöe Frangaise :

« On sait que. parmi les disposilions contenues dans la loi du 13 mars
1875, relative aux cadres et aux effectifs de l'armöe, figure la creation
d'un personnel d'exöcution destinö k assurer le service mililaire des
chemins de fer. Ce personnel comprend quatre compagnies d'ouvriers de
chemins de fer, faisant parlie des troupes du gönie militaire qui ont öte
crööes le 22 mars 1875, et qui, tout en ötant röparties enlre les quatre
rögiments de cette arme, sont röunies a Versailles pour y ötudier et y
travailler de concert et avee uniformitö. C'esl ä ces compagnies que nous
avions proposö dernierement de confier la conslruction et l'exploitation
d'une section des chemins de fer de l'Etat, que l'on va bientöt construire.
Nous espörons que ce projet se röalisera et qu'il mettra ainsi ce service
spöcial ä la hauteur du röle qui pourrait lui incomber en campagne.

Le personnel d'exöcution comprend encore des sections techniques
d'ouvriers de chemins de fer de campagne organisöes par les soins et
avec les ressources des diverses compagnies. La commission militaire
supörieure des chemins de fer avait pröpare el proposö pour ces sections
un röglement qui fut approuvö le 23 decembre 1876, et qui en dötermi-
nait l'organisation et l'administration. Depuis cetle öpoque, il a ötö
reconnu nöcessaire d'apporter ä quelques-uns des articles de reglement les
modifications suggöröes par l'expörience. Tel a ötö le bul d'un döeret
rendu le 18 juillet 1878.

Le reglement du 23 döcembre 1876 ainsi modifiö se subdivise en deux
titres : l'un concerne l'organisation, l'autre Tadministration des sections
techniques. Nous donnons plus loin le titre Ier, dans le texte primitif
duquel sont insöröes les modifications qui rösultent du döeret du 18 juil-
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